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>  Grâce à la Communauté de Communes

Isambourg s’installe à Verton 

A
la suite de la faillite survenue en 2004 de

la S.A. Thollon qui exploitait depuis 1970,

le site de Verton (fabrique de toile cirée), la

Communauté de Communes Opale Sud

(compétente dans le domaine du dévelop -

pement économique) a accepté d’ache -

ter le bâtiment industriel en décembre 2004

sans paiement de loyer. Cette  procédure a

en effet permis la reprise de l’activité par

quelques salariés de la S.A. Thollon. Une nou -

velle société : “Verton Production”, fut alors

constituée, permettant le maintien d’une

vingtaine d’emplois sur le site.

Malheureusement, celle-ci ne pouvant faire

face à des difficultés de trésorerie et n’ayant

qu’un seul client allemand, a été placée en

liquidation judiciaire en décembre 2006.

La société Isambourg, société en pleine

expansion, qui avait déjà manifesté son inté -

rêt pour le territoire d’Opale Sud, ne trou -

vant ni terrain, ni bâtiment susceptible de

répondre à ses besoins, était prête à se délo -

caliser en Picardie, où on lui faisait “un pont

d’or”.

Aucun projet de reprise de l’activité de

“Verton Production” n’ayant vu le jour, les

élus sud-opaliens ont accepté la vente du

site de l’ex-usine Thollon à la société

Isambourg, au prix coûtant.

C’est ainsi que prochainement, la société

Isambourg Pro, dont l’activité consiste en la

distribution et au négoce de gros de pro -

duits d’emballages, d’hygiène et d’entre -

tien à destination des professionnels, s’instal -

lera à Verton. Elle devrait procéder rapide -

ment à l’embauche de 3 ou 4 personnes

(sachant que les candidatures du personnel

de Verton Production seront examinées en

priorité en vertu de l’engagement pris par la

direction de la société Isambourg, à la

demande des élus de la Communauté de

Communes Opale Sud).

Chacune des parties se déclare satisfaite de

cette installation : les élus sud-opaliens

voient arriver une nouvelle activité sur leur

territoire tandis que les employés

d’Isambourg ne seront pas dans l’obligation

d’aller travailler dans le département voisin.

> Crédit Vitrines

Des prêts à taux 0 pour rénover vos façades et vitrines !

L
a  Communauté de Communes Opale

Sud présidée par Bruno Cousein a souhai -

té mettre en place en partenariat avec la

Chambre de Commerce et d’Industrie

Boulogne sur mer Côte d’Opale une nouvel -

le Convention Crédit-vitrines offrant des

conditions de taux très avantageuses.

En effet,  si vous êtes commerçant, artisan

ou  prestataire de services mais aussi  pro -

priétaire d’immeuble commercial vous pou -

vez désormais  bénéficier de prêt à taux  0

auprès des partenaires financiers de la

convention : la Banque populaire du Nord,

la banque Scalbert Dupont, la Caisse

d’Epargne du Pas de Calais, le Crédit

Agricole Nord de France, le Crédit Mutuel, le

Crédit du Nord, la Société Générale.

Le taux proposé par ces établissements est

de 3.4% sur 2 à 5 ans avec une prise en char -

ge intégrale de la Communauté de

Communes.

Pour obtenir un crédit-vitrines, il faut donc

contacter l’établissement bancaire de

votre choix et présenter vos devis à votre

conseiller qui transmettra votre dossier au

Consultant de la Chambre de Commerce.

Bien entendu, parallèlement à ces

démarches, n’oubliez pas de contacter le

service d’urbanisme de votre mairie pour

obtenir une demande d’autorisation de tra -

vaux ou au cas échéant un permis de

construire.

Francis Leroy, Président de la Chambre de

Commerce Boulogne sur Mer Côte d’Opale

et Bruno Cousein Président de la

Communauté de Communes Opale Sud

ont procédé dernièrement à la signature

officielle de ce nouveau partenariat à l’in -

tention des entreprises du commerce.

> Pour tout renseignement complémen -

taire : contactez Laurence Louchez

(CCIBCO) au 03.21.99.62.28.

photo-mont age

Le 25 A vril dernier , Françis Leroy  et Bruno Cousein ont

signé  la convention

> La mutualisation de la redevance d’assainissement

C
’est une décision forte de symboles qui

a été prise à l’unanimité lors du dernier

conseil communautaire. En effet, la rede -

vance d’assainissement perçue par Opale

Sud auprès des raccordables au réseau de

collecte des eaux usées, devient unique sur

l’ensemble des communes possédant un

réseau : Verton, Rang-du-Fliers, Berck-sur-

Mer, Conchil-le-Temple et Groffliers.

Il faut rappeler qu’auparavant, chaque rac -

cordable payait une redevance différente

selon la commune, ce qui impliquait des

écarts importants pour une même facture

au sein d’Opale Sud.

Cette décision, de culture intercommunale,

d’instaurer une redevance unique permet

de rendre supportable le coût de l’assainis -

sement pour les communes nouvellement

assainies, que sont Groffliers et Conchil-le-

Temple.

L’intercommunalité prend donc ici tout son

sens pour les citoyens du service public

d’assainissement : mutualisation, solidarité

et égalité de tous devant le service public.



Si la Communauté

de Communes

Opale Sud lors de

sa création a pu

sembler  une entité

assez abstraite, ses

nombreuses prises

de compétences et

les multiples travaux

qu’elle initie, la ren -

dent aujourd’hui,

concrète et familiè -

re.

Ce 7
ème

numéro d’Opale Sud Infos

vous permettra de mesurer  l’éten -

due et la variété des domaines

d’actions d’Opale Sud et d’en

découvrir l’actualité.

Une actualité et une activité abon -

dante, dont je voudrais détacher

trois points essentiels :

-L’unanimité quasi constante des

élus dans chacune des grandes

décisions qui engage notre territoire,

comme vous le verrez en dernière

page dans le domaine écono -

mique, avec l’implantation de la

société Isambourg.

-La présentation de la première

grande réalisation communautaire :

la Bibliothèque Médiathèque cen -

trale qui travaillera en réseau avec

ses satellites.

-La mutualisation de la redevance

d’assainissement collectif : un grand

pas en termes de solidarité des com -

munes dans le domaine prioritaire

du traitement des eaux et par

conséquent de la préservation de

notre environnement.

Ces aménagements portés par des

élus solidaires sont symboliques  de

l’avancée considérable de notre

communauté, tant dans l’esprit de

l’intérêt commun qui l’anime que

dans la concrétisation de ses projets.

Ce dont chacun peut se réjouir !

Bruno Cousein

Maire de Berck-sur-Mer

Président d’Opale Sud

> Edito

Semestriel - 1
ème

Semestre 2007

N°7
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Airon-Notre-Dame - Airon-Saint-Vaast - Berck-sur-Mer - Colline-Beaumont - Conchil-Le-Temple

Groffliers - Rang-du-Fliers - Tigny-Noyelle - Verton - Waben 

D
ans le précédent numéro d’Opale Sud

Infos, le dossier spécial “Future

Médiathèque “  vous avait dévoilé le

projet ambitieux qui devrait permettre à Opale

Sud de rattraper le retard accumulé sur son ter -

ritoire en matière de “lecture publique”.

Depuis, l’architecte a été choisi par un jury

composé d’élus sud opaliens et de techniciens

et architectes indépendants. Le cabinet « CD

Architectes » de Samer a fait l’unanimité du jury. 

Félicitations donc à ce cabinet régional qui a su

promouvoir un projet alliant image d’accueil,

d’ouverture et affirmant une volonté d’avenir

tourné vers l’échange et la culture.

La future médiathèque communautaire de

Berck sur Mer sera donc implantée sur la place

du 18 Juin.

En contraste avec le volume opaque de l’audi -

torium, la façade de la médiathèque elle-

même sera vitrée au rez-de-chaussée vers la

rue Alfred Lambert et l’étage vers l’espace vert,

dans le but de voir et de comprendre l’intérieur

de la médiathèque depuis les alentours. De

plus, afin d’assurer l’intimité des espaces inté -

rieurs, les surfaces vitrées seront associées à des

surfaces pleines, de bois à l’étage et de pierre

au rez-de-chaussée.

La médiathèque laissera deviner ses volumes et

ses espaces depuis les abords. En cela, elle sera

un véritable élément de la vie de la collectivité,

ouvert sur son environnement. 

La silhouette de l’ensemble vers la rue, avec ses

longues horizontales de verre, de bois et de

pierre venant entourer le volume de l’audito -

rium qui semblera en lévitation par rapport au

sol, sera suffisamment éloquente pour retenir

l’attention des passants, piétons ou automobi -

listes et s’insérer de manière significative dans

ce coeur de ville en devenir. 

On associera ainsi la culture du livre à celle de

la parole ou du son pour créer un ensemble uni -

taire et identifiable.

Les travaux débuteront au premier semestre

2008.

> La future médiathèque 

Un équipement de qualité pour les

sud-opaliens (suite)

Implantation de la médiathèque communautaire place du 18 Juin



L
es aires de courts et moyens séjours sont

ouvertes aux gens du voyage depuis le 6

Février 2007 (chemin de l’Arche à Verton et che -

min des Vérotières à Berck-sur-Mer). Des condi -

tions strictes (tarification, règlement intérieur) sont

à remplir pour stationner sur ces équipements.

Ces deux aires permettent à la Communauté

de Communes de répondre en partie aux obli -

gations de la loi 2000-614 du 6 Juillet 2000.

Le terrain de grands passages, quant à lui, essen -

tiellement destiné aux regroupements religieux,

doit entrer en travaux dans les semaines à venir.

Ce der -

nier réali -

sé, aucun stationnement

ne sera accepté par les

forces de l’ordre en

dehors de ces trois aires.

En attendant cette réali -

sation, l’Etat s’est engagé,

dès à présent, à intervenir

auprès des familles indivi -

duelles.

Ces équipements sont gérés et entretenus par la société VESTA et

l’association de réinsertion CIPRES qui, à cette occasion, a procé -

dé à deux recrutements locaux.

> Les aires d’accueil des gens du voyage

> Communication

La commission Communication a pris la décision d’im -

pliquer davantage les Vice-Présidents de chaque

commission à l’élaboration du bulletin communautai -

re, afin qu’ils puissent développer leurs engagements

et présenter leur action.

> Nouvelles Technologies

Le Chef de projet du Pack Territoire travaille actuelle -

ment à l’élaboration du cahier des charges du futur

portail internet. Celui-ci sera présenté aux maires

d’Opale Sud afin d’être opérationnel vers octobre 2007.

Ce portail sera un lien fort et permettra en effet de diffu -

ser les informations les plus variées.

>> Denis Féron,

Maire de V erton

V ice-Président

d’Op ale Sud en

charge de l’aména -

gement de l’esp ace,

du logement et du

cadre de vie

A
ujourd’hui, l’aménagement du territoire passe par

le développement du numérique. Avec l’aide de

la Région, Opale Sud travaille actuellement à l’élabo -

ration de son portail internet qui va renforcer la notorié -

té de la Communauté de Communes et faciliter les

échanges par les services qu’il proposera. Il redéfinira,

en effet, les relations que notre collectivité entretient

avec ses habitants.

Opale Sud travaille également à la mise en place d’un

SIG (Système d’Information Géographique) intercom -

munal qui aura pour avantage de visualiser toutes les

couches de notre territoire pour une gestion optimale

de l’urbanisme. L'ensemble des communes d'Opale

sud vont ainsi bénéficier à terme d'un Extranet (Réseau

Internet privé et sécurisé) leur permettant de consulter

leur cadastre, l'orthophotographie (image obtenue par traitement d’un

cliché aérien numérique ou argentique) ainsi que plusieurs données thé -

matiques. La 1
ère

phase de numérisation de l'ensemble des cadastres a

déjà commencé après la mise en place de convention de partenariat

avec la D.G.I. (Direction Générale des Impôts) courant 2006.

Enfin, en collaboration avec les différentes collectivités territoriales et les

services de l’état, la Communauté de Communes s’emploie à déployer

le haut débit sur l’ensemble du territoire communautaire, avec  notam -

ment l’arrivée prochaine du Wimax. qui permettra notamment de surfer

sur Internet en haut débit, de téléphoner (VoIP), ou encore d'interconnec -

ter des réseaux d'entreprises 

>> Marcel Hanquiez

Maire d’Airon Saint

V aast

V ice-Président

d’Op ale Sud

en charge des

T echnologies de

l’Information et de la

Communication

> Les Nouvelles Technologies d’Information

et de Communication (N.T.I.C.)

Airon-Notre-Dame - Airon-Saint-Vaast - Berck-sur-Mer - Colline-Beaumont - Conchil-Le-Temple - Groffliers - Rang-du-Fliers - Tigny-Noyelle - Verton - Waben - Airon-Notre-Dame - Airon-Saint-Vaast - Berck-sur-Mer - Colline-Beaumont - Conchil-Le-Temple - Groffliers - Rang-du-Fliers - Tigny-Noyelle - Verton - Waben - Airon-Notre-Dame - Airon-Saint-Vaast - Berck-sur-Mer - Colline-

Beaumont - Conchil-Le-Temple - Groffliers - Rang-du-Fliers - Tigny-Noyelle - Verton - Waben 

>> Etienne

Debruyne

Maire de T igny-

Noyelle

V ice-Président

d’Op ale Sud

en charge des

Equipement s

culturels, de

l’Enseignement et

de la

Communication

> Randonnée et véloroute voie verte

> Culture et Communication

Présentation du système anti-intrusion

L
e territoire d’Opale Sud se découvre à pieds, à cheval ou à

vélo. Petit à petit, les itinéraires se balisent selon ces pratiques

non motorisées, alliant loisir, culture et santé.

Après la création de 3 itinéraires en campagne, la Communauté

de Communes Opale Sud remet au goût du jour deux boucles sur

Berck et Verton et assurera la promotion et le suivi de la boucle

Rando nature de Rang-du-Fliers.

Plus ciblée “transports doux” que loisirs et axée sur des longues dis -

tances, la véloroute du littoral permettra de joindre, les com -

munes de Berck, Groffliers, Waben et Conchil-le-Temple avant de

se greffer au réseau Picard via le Pont à Cailloux,.

Le Conseil régional a financé l’étude du tracé global  pour le

Nord - Pas-de-Calais et la Communauté de Communes Opale

Sud. Les études complémentaires co-financées par le Conseil

régional et le Conseil général seront assurées par les communes

ainsi que les travaux. Lutte contre la pollution, promotion du sport

et de la santé, les modes de déplacements non motorisés sont

appelés à se développer.

> A partir du 30 Juin 2007

Rétrospective Francis Tattegrain

Après un siècle de purgatoire, la peinture natu -

raliste qui est la base des collections du musée

d’Opale-Sud revient sur le devant de la scène,

tant à Paris qu’en Province. Francis Tattegrain

fut l’un des porte-drapeau les plus réputés de

ce courant, en même temps que le pilier du

groupe des peintres berckois. De Wissant à la

Baie d’Authie, cet adepte de la peinture “sur le

motif” laisse sur la vie des pêcheurs de la Côte

d’Opale un témoignage aussi exceptionnel

que l’impressionnante galerie de portraits constituée sur plus de tren -

te ans. Avec plus de 150 oeuvres exposées et un livre de 200 pages,

le musée d’Opale-Sud lui rendra l’hommage, à partir du 30 juin,

d’une première rétrospective.

> Maîtrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale

“Habitat en caravane”

Q
ue ce soit par nécessité économique ou par choix, plusieurs

familles se retrouvent “prisonnières” de l’habitat en carava -

ne, dans l’impossibilité d’accéder à des conditions de logement

convenables.

Afin de briser cet enfermement la Communauté de Communes

Opale Sud a lancé une M.O.U.S. (Maîtrise d’oeuvre Urbaine et

Sociale) “Habitat en caravane”.

Il s’agira d’accompagner des familles clairement identifiées vers

un logement adapté à leurs besoins. Le choix de ces familles est

préalablement effectué par un Comité de Pilotage. Entrent dans

sa composition, les partenaires techniques et financiers que sont la

Communauté de Communes, les communes la composant, les

C.C.A.S. et les services du Conseil Général (du Pas de Calais), de

la Région (Nord Pas de Calais) et de l’État. Cette opération,

confiée au CAL PACT, devrait permettre le relogement de 25

familles sur 4 ans.



> A la rencontre

de nos É lus

M
a fonction m’amène à

organiser et à superviser

les travaux dans le domaine

de compétence commu -

nautaire : musée d’Opale

Sud, école de voile Sternes,

Agora, bibliothèques, hôtel

communautaire, terrains des

gens du voyage. A titre

d’exemple, sont actuelle -

ment en cours : l’éclairage

du rond-point du CHAM et la

couverture du bâtiment de

l’Eole Club,

Mes différentes missions

consistent donc en :

> La planification des inter -

ventions du “service évène -

ments” : répondre aux

besoins en matériel pour les manifestations

des 10 communes d’Opale Sud (chapiteaux,

remorque podium, barrières), et des évène -

ments communautaires (fête de la Madelon).

> La mise à disposition des engins dans les dif -

férentes communes : balayeuse, nacelle,

hydrocureur, pelle (grue), tracteur …

> L’information sur les travaux concernant la

convention éclairage public entre la Ville de

Berck et les communes de la C.C.O.S.

> Les acquisitions : un dossier de consultation

est actuellement en cours pour le rachat d’un

nouveau tracteur qui remplacera celui détruit

par un incendie fin 2006.

Récemment, l’achat d’un rouleau compac -

teur porteur mobil (utilisé pour la compaction

des bennes ouvertes sur la déchetterie) a

engendré des économies importantes sur les

transferts d’ordures ménagères et sur les mani -

pulations, notamment le week-end.

> La gestion des ressources humaines :

En tant que Vice-Président des ressources

humaines, j’accompagne le Président dans

ses choix pour l’embauche du personnel.

A
près   le

d é p a r t

de Sophie

H e n o c q ,

A r i a n e

Haccart a

pris ses fonc -

tions de res -

ponsable du Service

Déchets d’Opale Sud début

février 2007.

Le Service Déchets se doit

d’appliquer le réglement de

collecte des déchets ména -

gers et assimilés qui précise

dans son article 1
er

: “Sont

considérés comme déchets

des ménages et font l’objet

d’une collecte (par ramas -

sage ou apport en déchet -

terie), les résidus de

consommation courante et

non exceptionnelle des

ménages” . Ce réglement

est d’ailleurs consultable

dans les mairies des 10 com -

munes d’Opale Sud ainsi

qu’au Service Déchets.

De nombreux abus ayant

été constatés en particulier

dans les déchetteries ,  la

commission se réunira dans

les meilleurs délais afin de

proposer au Conseil

Communautaire des procé -

dures de nature à apporter

les améliorations néces -

saires.

Il est à noter qu’Opale Sud

est également membre du

Syndicat Mixte de

Traitement et de Tri de

Beaurainville qui regroupe

les 4 Communautés de

Communes (Beaurainville,

Fruges, Hesdin et Opale

Sud).

Les délégués élus, MM.

Féron, Leblond, Brocquet,

Delorme, Poulet et moi-

même sommes régulière -

ment présents aux réunions

où, avec les représentants

des autres communautés

membres de ce syndicat,

nous prenons les décisions

les plus justes dans l’intérêt

de nos 60 000 habitants.

Pour information, Opale Sud

a été présente à plus de 30

réunions du Syndicat en

2006.

La proximité du Centre de Tri

nous conduit également à

rencontrer les représentants

d’autres Communautés non

adhérentes afin de péréni -

ser celui-ci et d’éviter ainsi

par exemple que les

déchets propres et secs triés

par vos soins soient transpor -

tés vers des centres situés

souvent à la limite du Nord

et du Pas-de-Calais... 

Dans de telles conditions, où

se trouveraient donc l’éco -

nomie d’énergie et le res -

pect de l’environnement ?

En parler, c’est bien ! Agir

ensemble, c’est mieux !”

> Le Service Public d’Assainissement Non Collectif 

L es contrôles ont débuté sur la commune d’Airon-Notre-Dame et

les interventions du technicien se déroulent dans les meilleures

conditions, les résidents d’Airon ayant conscience de l’utilité

d’une telle démarche pour la préservation de leur environne -

ment.

La vigilance de chacun et le res -

pect des règles garantissent

l’avenir de notre patrimoine

commun, l’eau étant une den -

rée rare.

De plus, lors de la réhabilitation

des ouvrages, des aides substan -

cielles sont accordées aux pro -

priétaires des immeubles ainsi qu’aux collectivi -

tés. Renseignez-vous auprès du technicien.

>> Alain Delorme

V ice-Président en

charge de

l’Assainissement

Collectif et non

Collectif

>> Jean-Claude

Gauduin,

Maire de W aben

V ice-Président

d’Op ale Sud en

charge de la pro -

tection de l’envi -

ronnement et des

déchet s

>> Guy Leblond,

Maire d’Airon Notre-

Dame

Vice-Président

d’Opale Sud en

charge des services

travaux divers, des

Oeuvres Sociales et

der la formation en

direction du

personnel

communautaire

Airon-Notre-Dame - Airon-Saint-Vaast - Berck-sur-Mer - Colline-Beaumont - Conchil-Le-Temple - Groffliers - Rang-du-Fliers - Tigny-Noyelle - Verton - Waben - Airon-Notre-Dame - Airon-Saint-Vaast - Berck-sur-Mer - Colline-Beaumont - Conchil-Le-Temple - Groffliers - Rang-du-Fliers - Tigny-Noyelle - Verton - Waben - Airon-Notre-Dame - Airon-Saint-Vaast - Berck-sur-Mer - Colline-

Beaumont - Conchil-Le-Temple - Groffliers - Rang-du-Fliers - Tigny-Noyelle - Verton - Waben 

> Le Service Déchets d’Opale Sud


